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Gatineau, le 20 mars 2025 
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Sutton (QC) J0E 2K0 

 

 
Objet :   8, Rue Maple, Sutton (Qc) J0E 2K0 (Bâtiment Calvary) 

Rapport d’analyse de peinture susceptible de contenir du plomb et 
plomb lixiviable 

 

1 MANDAT 

À la demande de Jessica Savard, Air-conseil environnement Inc a eu pour mandat 
d’identifier la présence et la concentration de plomb dans un échantillon de matériaux 
soumis. L’échantillon a été prélevé par Jessica Savard et reçu à nos bureaux dans le 12 mars 
2025 Les analyses sont effectuées par Eurofins/EnvironeX, sous le numéro certificat 
suivant 4266219. 

2 INTRODUCTION 

Jusqu’au milieu des années cinquante, le plomb servait de pigment blanc dans les peintures. 
Dans certaines d’entre elles, il pouvait représenter 50% du poids total. Même après 
l’introduction des pigments à base de titanium, le plomb a continué d’être employé, mais 
en plus petites quantités, comme agent de séchage pour la peinture alkyde.  
 
En 1976, le gouvernement fédéral a adopté, en vertu de la Loi sur les matières dangereuses, 
un règlement limitant la quantité de plomb à 0.5% du poids dans la peinture d’intérieur. La 
peinture d’extérieur peut contenir plus de plomb, mais l’étiquette du contenant doit 
l’indiquer.  
En 1990, les membres de l’Association canadienne de l’industrie de la peinture et du 
revêtement se sont entendus pour ne plus ajouter de plomb dans leurs produits, 
 
Cependant, puisque le Règlement sur les revêtements (DORS/2016-193) permet une 
concentration en plomb jusqu’à 90 mg/kg dans les peintures, et parfois plus suivant 
certaines exceptions, du plomb est encore ajouté dans plusieurs peintures produites à ce 
jour.  
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3 LÉGISLATION 

Il est possible de confirmer si une peinture doit être considérée comme une matière 
dangereuse en déterminant ses différentes caractéristiques de dangerosité. 
La Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre 1, section 1, article 1, paragraphe 21) définit 
une matière dangereuse comme :   
« toute matière qui, en raison de ses propriétés, présente un danger pour la santé ou 
l’environnement et qui est, au sens des règlements, prise en application de la présente loi, 
explosive, gazeuse, inflammable, toxique, radioactive, corrosive, comburante ou lixiviable, 
ainsi que toute matière ou objet assimilé à une matière dangereuse selon les règlements.» 
 
Le règlement sur les revêtements (DORS/2016-193) stipule que la teneur en plomb d’un 
revêtement, sauf exceptions, ne peut dépasser une concentration de 90 mg/kg. Ainsi, au 
moment d’écrire le présent document, du plomb est encore ajouté dans plusieurs peintures 
produites.  
 
Considérant cette affirmation et le fait qu’aucune norme n’établit de concentration 
minimale présentant un risque pour la santé des travailleurs, Air-conseil environnement 
considère qu’une peinture contient du plomb dès qu’il y a détection. 
 
Une peinture dont le résultat démontre une concentration totale inférieure à la limite de 
détection du laboratoire (LDL) est considérée comme ne contenant pas de plomb.  
 
Les analyses de lixiviation sont généralement faites sur les peintures qui contiennent du 
plomb à une teneur supérieure à 100 mg/kg. En dessous de cette teneur, l’analyse de 
lixiviation n’est pas pertinente.   
 
Le règlement sur les matières dangereuses (RMD), quant à lui, indique qu’une matière doit 
être considérée dangereuse lorsque sa lixiviation révèle une concentration de plomb 
supérieures à 5 mg/L.  
Or, le RMD stipule, dans l’article 2, que « les matériaux provenant de travaux de 
construction, de démantèlement ou de rénovation d’un immeuble ou d’infrastructures, à 
l’exception des matières et objets qui sont assimilés à une matière dangereuse selon l’article 
4 du présent règlement » ne constituent pas de matières dangereuses.  
 
Ainsi, les matériaux de démantèlement dont la surface est recouverte de peinture contenant 
du plomb ne peuvent être considérés comme des matières dangereuses. Si ces matériaux 
sont disposés dans un lieu d’Enfouissement technique, aucun risque pour l’environnement 
n’est présent. Toutefois, s’ils sont réutilisés, recyclés ou valorisés, la présence de plomb peut 
engendrer un risque pour la santé et l’environnement.   
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4 RÉSULTATS D’ANALYSES 

4.1 Plomb extractible  

 

 Description, identification et résultats d’analyse  
des prélèvements de matériaux 

Responsable de prélèvement : 
 
 Jessica Savard 

Date de prélèvement : 
 
 6 mars 2025 

Adresse de prélèvement : 
 
8, rue Maple, Sutton (QC) J0E 2K0 

Laboratoires d’analyses : 
 
 Eurofins/Environex Inc 

ID –  
GROUPE 

LOCALISATION RÉSULTATS PLOMB (Pb) (MG/KG) 

01 Plancher de béton, RDC 114 mg/Kg 

Note : Les peintures sont considérées comme contenant du plomb dès qu’il y a détection. 
 

4.2 Plomb Lixiviable  

Description, identification et résultats d’analyse  
des prélèvements de matériaux 

Responsable de prélèvement : 
 
 Jessica Savard 

Date de prélèvement : 
 
 6 mars 2025 

Adresse de prélèvement : 
 
8, rue Maple, Sutton (QC) J0E 2K0 

Laboratoires d’analyses : 
 
 Eurofins/Environex Inc 

ID –  
GROUPE 

LOCALISATION 
RÉSULTATS PLOMB 
LIXIVIABLE (MG/L) 

LIMITE RÉG 
LIXIVIATION (MG/L)  

01 Plancher de béton, RDC 0.107 mg/L 5mg/L 
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5 INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS ET CONCLUSION 

Les résultats d’analyses révèlent la présence de plomb dans l’échantillon 01.  
 
Si les travaux sur lesquels sont appliquées les peintures dont la concentration totale en 
plomb dépasse la limite de détection du laboratoire ne sont pas sciés, découpés, profilés, 
percés ou pulvérisés de manière à émettre de la poussière, aucune précaution 
particulière n’est requise pour l’exécution des travaux.  
Dans le cas contraire, les travaux doivent être réalisés en respectant le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail (RSST), la loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) ainsi 
que le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC). Il sera également 
nécessaire de prévoir des équipements de protection individuelles pour les travailleurs et 
un contrôle adéquat des poussières lors des travaux.  
 
 Quant à l’essai de lixiviation, les résultats ont permis de démontrer une teneur inférieure 
au seuil de 5mg/L. Par conséquent, les débris de peinture qui seront générés, ne sont pas 
considérés comme matière dangereuse.  
 
En espérant le tout utile, veuillez agréer, nos salutations les plus distinguées. 
 
AIR-CONSEIL ENVIRONNEMENT INC 

 
Sofiane Djerida, Ing en Génie  
Conseiller en environnement 
Chargé de projet amiante et qualité de l’air intérieur  
Compteur IRSST 252 

 
 Condition limitative : ce document a été conçu dans le respect des méthodes d’estimation des risques en amiante et en plomb et nous 
apparaît exact et réaliste selon les standards définis par l’industrie de l’amiante. Nous ne pouvons toutefois pas garantir qu’il est complet 
et précis. 
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6 CERTIFICAT D’ANALYSE 
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